
 www.pas-de-calais.gouv.fr       @prefetpasdecalais              @prefet62

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS N°82

Publié le 23 novembre 2022

Rue Ferdinand Buisson
62020 ARRAS Cedex 9
Tél : 03 21 21 20 00rue Ferdinand BUISSON

 62020 ARRAS CEDEX 9

tél. 03.21.21.20.00    fax 03.21.55.30.30



CABINET DU PRÉFET..............................................................................................................

Chefferie du Cabinet.................................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 09 novembre 2022 accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement au 
Brigadier Arnaud BOMBLE, en fonction à la CRS n°16 de Saint-Omer...............................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2022 accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement à 
Monsieur Charles DEVOS, demeurant à Calais......................................................................................................................

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

bureau des institutions locales et de l’intercommunalité.......................................................................................................
- Arrêté interpréfectoral en date du 15 novembre 2022 portant modification statutaires du SMIRTOM du Plateau Picard 
Nord.........................................................................................................................................................................................

bureau des élections et des associations...................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2022 fixant la liste des candidats inscrits au premier tour de scrutin de 
l’élection municipale et communautaire partielle de BAILLEUL-SIR-BERTHOULT du 4 decembre 2022 (15 sièges à 
pourvoir)..................................................................................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE.......................................................................................

Bureau de la Vie Citoyenne......................................................................................................................................................
- Arrêté n°22/470 en date du 25 octobre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - 
établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « FLORENT Jacques », portant comme enseigne 
« ETABLISSEMENTS FLORENT JACQUES » sis 9, rue d’Allouagne à BURBURE et géré par M. Jacques FLORENT.
- Arrêté n°22/471 en date du 25 octobre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - 
établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « FLORENT Jacques », sis 63, rue Paul Vaillant Couturier 
à ALLOUAGNE et géré par M. Jacques FLORENT..............................................................................................................
- Arrêté n°22/494 en date du 08 novembre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - 
’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « Pompes Funèbres Hervé BONNIEZ Du Haut Pays », sis 
29 Avenue Bernard Chochoy à LUMBRES et géré par M. Hervé BONNIEZ.......................................................................

Bureau du Cabinet, de la Sécurité et des Moyens..................................................................................................................
- Arrêté n°22/506 en date du 21 novembre 2022 portant autorisation d’exercice de missions de sécurité privée sur la voie
publique – Cité de Noêl – Grand’Place à Béthune..................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS...............................................................................................
- Arrêté n°400-2022 en date du 10 novembre 2022 portant habilitation relative à la réalisation de l’examen 
psychotechnique prévu dans le cadre du contrôle médical de l’aptitude à la conduite...........................................................
- Arrêté n°414-2022 en date du 22 novembre 2022 portant autorisation d’organisation d’une fête traditionnelle – Marché
de Noël d’Arras « Ville de Noël).............................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER................................

Bureau de l’Economie Agricole...............................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2022 désignat les membres du Comité Départemental d’Expertise (CDE) en
matière de calamités agricoles.................................................................................................................................................

Service de l’environnement......................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral du 29 octobre 2022 portant approbation des cartes de bruit stratégiques des infrastructures 
Autoroutières concédées ,dans le département du Pas-de-Calais ,au titre de la 4ème échéance de la directive européenne 
2002/49/CE..............................................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS......
- Arrêté en date du 21 novembre 2022 portant retrait d’agrément d’un mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
dans le département du Pas-de-Calais – Mme HUE Christine................................................................................................

2



CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS..........................................................................................

Direction Générale....................................................................................................................................................................
- Décision 2022/42 en date du 17 novembre 2022 portant délégation de signature au Centre Hospitalier d’ARRAS...........

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS.........................

Direction Générale....................................................................................................................................................................
- DécisionVB/PL 73/2022 en date du 21 novembre 2022 portant délégation de signature de la Directrice par intérim de 
l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT................................................................................................................

3







































SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°22/470 en date du 25 octobre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de
l’entreprise de pompes funèbres « FLORENT Jacques », portant comme enseigne « ETABLISSEMENTS FLORENT JACQUES » sis 9,
rue d’Allouagne à BURBURE et géré par M. Jacques FLORENT

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « FLORENT Jacques », portant comme enseigne
« ETABLISSEMENTS FLORENT JACQUES » sis 9, rue d’Allouagne à BURBURE et géré par M. Jacques FLORENT, est habilité pour
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0022.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 25 octobre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 25 octobre 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau
signé Jérémy CASE

- Arrêté n°22/471 en date du 25 octobre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire
de l’entreprise de pompes funèbres « FLORENT Jacques », sis 63, rue Paul Vaillant Couturier à ALLOUAGNE et géré par M. Jacques
FLORENT

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « FLORENT Jacques », sis 63, rue Paul Vaillant Couturier à
ALLOUAGNE et géré par M. Jacques FLORENT, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0024.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 25 octobre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 25 octobre 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau
signé Jérémy CASE
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- Arrêté n°22/494 en date du 08 novembre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - ’établissement principal
de l’entreprise de pompes funèbres « Pompes Funèbres Hervé BONNIEZ Du Haut Pays », sis 29 Avenue Bernard Chochoy à LUMBRES
et géré par M. Hervé BONNIEZ

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « Pompes Funèbres Hervé BONNIEZ Du Haut Pays », sis 29
Avenue Bernard Chochoy à LUMBRES et géré par M. Hervé BONNIEZ, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0402.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 8 novembre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 08 novembre 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau
signé Jérémy CASE
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